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Objet : Liste des candidats admis à participer à l'examen professionnel de 

professeur d'enseignement artistique par voie de promotion interne, session 2024. 

Le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et 

de la Métropole de Lyon, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n' 91-857 du 2 septembre 1991 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique, 

Vu le décret n' 92-895 du 2 septembre 1992 modifié relatif aux modalités 
d'organisation de l'examen professionnel d'accès par voie de promotion interne au 
cadre d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique, 

Vu le décret n' 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de 
recrutement et d'avancement de grade et portant modifications statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n' 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation 
des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la 
promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'État, de la 
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 

Vu l'arrêté du 18 juillet 2016 fixant le programme des épreuves de l'examen 
professionnel d'accès au cadre d'emplois des professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique, 

Vu l'arrêté n' 2023-674 du 1"' août 2023 modifié portant ouverture d'un examen 
professionnel d'accès par voie de promotion interne au cadre d'emplois des 
professeurs territoriaux d'enseignement artistique, session 2024, spécialité 
«musique», disciplines «piano» et« clarinette» 

Vu l'arrêté n' 2024-03 du 3 janvier 2024 portant sur la mise à jour de la liste des 
personnes susceptibles d'être désignées en qualité de membres des jurys des 
concours et examens professionnels organisés par le Centre de gestion de la 
Fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 

Vu la convention nationale de mutualisation conclue entre les Centres de gestion 
coordonnateurs et organisateurs de l'examen de professeur d'enseignement 
artistique, session 2024, 

Vu le schéma régional de coordination, de mutualisation et de spécialisation de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l'accord régional de répartition d'organisation des concours et examens adopté 
par les douze départements de la région Auvergne Rhône-Alpes et figurant au 
calendrier 2024, 

� cdgbCl Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 1 /3 

Accusé de réception en préfecture
069-286912019-20240402-2024-94-AR
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024





ac.arigno
Texte tapé à la machine
04/04/2024

ac.arigno
Texte tapé à la machine
04/04/2024




